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Mes Chers Administrés, 
 

Le budget primitif 2010 s’est inscrit dans un 
contexte financier difficile sur fond de crise 
économique grave. Deux éléments importants 
l’ont conditionné : 

�  d’une part, une réduction significative des 
dotations de l’Etat, en particulier la Dotation 
Globale de Fonctionnement (D.G.F.) qui, 
pour la seconde année consécutive, recule 
de 5 %, soit une perte de recettes 
cumulées sur les budgets 2009 et 2010 de 
plus de 100 000 €, 

�  d’autre part, une augmentation de nos 
dépenses de fonctionnement, en particulier 
celles liées à la masse salariale – à hauteur 
de 80 000 €, soit + 8,44 % ; elle s’explique 
par l’augmentation des salaires, du 
glissement technicité vieillesse (lié à 
l’ancienneté et au déroulement de carrière) 
et des charges sociales. 

 

Quant aux charges à caractère général, elles 
augmentent de 31 640 €, + 4,92 % ; bien qu’elles 
aient été  réduites par rapport à la première 
présentation de 34 500 €, suite aux seules 
propositions d’économies émises par l’exécutif 
municipal à l’issue des commissions finances. 
Contrairement à ce qu’affirme le groupe 
d’opposition, aucune autre proposition ne nous est 
parvenue à l’issue des quatre commissions 
finances préparatoires au budget. Ce n’est que le 
soir même du conseil, que ceux-ci, sans doute 
conscients de leur lacune, m’ont remis une liste 
d’économies, dont le caractère démagogique et 
irréaliste met en évidence leur manque de 
maîtrise et leur amateurisme.  

 

Ce sont des charges de fonctionnement en 
augmentation de plus de 150 000 € et des pertes 
de dotations de plus de 110 000 € qui ont mis à 
mal le budget de fonctionnement, dont je rappelle 
qu’il doit OBLIGATOIREMENT  être présenté en 
équilibre. 

 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Dès lors, l’augmentation du taux des taxes 
devenait inévitable, dont je précise qu’elle est la 
SEULE depuis que j’exerce la responsabilité de 
premier magistrat. Cette augmentation de 
recettes (+ 78 000 €) ne compensant pas 
malgré tout le recul pour notre commune des 
dotations de l’Etat, dont les raisons fort 
complexes  n’ont pas permis pour l’instant, de la 
part des services fiscaux, d’explications 
plausibles (alors que la population de notre cité 
augmente sans cesse). 

 

C’est pourquoi, je ne rentrerai pas dans le 
débat politicien dans lequel s’est engagée 
l’opposition qui semble vouloir à tout prix 
exonérer la responsabilité de l’Etat. 

 

Seul doit prévaloir, devant la dure réalité à 
laquelle nous sommes confrontés, le sens des 
responsabilités et du devoir. 

 

Enfin, dans ce contexte, j’ai proposé aux 
commissions concernées, dès maintenant, 
d’explorer toutes les pistes possibles 
d’économies, y compris par la rationalisation 
des effectifs dans le cadre d’un recentrage sur 
nos missions de bases, elle ne sera pas sans 
conséquence sur les prestations actuelles, 
sachant que, par ailleurs, des charges 
nouvelles arrivent par l’intégration dans le 
domaine public de nombreux lotissements. Du 
succès de ces démarches dépendent les 
missions de service public que nous devons à 
tous les Scrofuliens. 

    Roger SILLAIRE 
 

��������������������������������� ���   
LA VIE N'EST QU'UN PASSAGE 
Sur ce PASSAGE au MOINS SEMONS des  FLEURS 
 

Michel de MONTAIGNE 
1533 - 1592 

 
 

- 1 - 
 
 

����

Mot du MAIRE 
����

EecrouvesCRO



FINANCES  
Edith COYEN  

71%

29%
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A l’issue des quatre commissions finances, le budget de fonctionnement a été 
ramené à 2 606 950 €, soit une économie de 34 500 € par rapport au premier budget 
de fonctionnement présenté, qui tenait compte du réalisé 2009. 

Les économies  réalisées  se retrouvent  sur le  chapitre  charges  à caractère  
général  (- 24 500 €)  et sur  le  chapitre 65 : Autres  charges  de  gestion  courante  
(- 10 000 €). 

����

BUDGET 2010  -  Fonctionnement 
����

���� ����
Le budget d'Ecrouves s'élève a 3 669 950 € et 
se décompose à 71  % en dépenses de 
fonctionnement (2 606 950 €) et à 29  % en 
dépenses d'investissement (1 063 000 €) 
����

����
����
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Dépenses de fonctionnement 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Chapitre 011- Les charges à caractère général   
Achats d'approvisionnements et de marchandises (matières premières, 
combustibles, produits d'entretien, fournitures administratives, fournitures scolaires, 
alimentation, eau, énergie, électricité…) et des services extérieurs (prestations de 
services avec des entreprises, locations, charges locatives, entretien et réparation, 
assurances, frais de communication / postaux / télécommunications, ainsi que frais 
d'honoraires…). 
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Charges de 
personnel et frais 

assimilés
56,4 %

Charges 
exceptionnelles

0,2 %

Charges à 
caractère général

 33,2 %

Charges 
financières

3,1 %
Autres charges de 
gestion courante

7,1 %



70 -Produits des 
services du domaine

 81 600,00 €

013 - Atténuations 
de charges

 66 500,00 €
77 - Produits 

financiers
 20 000,00 €

75 - Autres produits  
de gestion courante

 79 500,00 €

74 - Dotations et 
participations

 1 180 300,00 € 77 - Produits 
exceptionnels
 6 350,00 €

73 - Impôts et taxes
 1 122 344,00 €

 

Chapitre 012- Les charges de personnel   
Rémunérations et charges du personnel municipal. 
 
Chapitre 65- Les autres charges de gestion courante  sont réparties entre autres : 

�  6531 Indemnités d’élus :  
en 2009 : 7 postes d’adjoints budgétés  
en 2010 : 5 postes d’adjoints budgétés et diminution de – 11 % des 

indemnités, soit  budgété 70 000 €  au lieu de 95 000 €, 
�  Les contributions aux organismes de regroupement (C.C.T., Syndicat de 

l’enseignement du 1er cycle, Syndicat des Transports de l’Agglomération du 
Toulois…),  

�  C.C.A.S., subventions aux associations. 
 

Chapitre 66 - Charges financières   
Remboursements des prêts. 
 
Chapitre 67 - Charges exceptionnelles    
Annulations de recettes programmées en 2009. 

����

BUDGET 2010  - Recettes 
����

Recettes de fonctionnement 
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991 427 €

926 414 €

929 404 €

996 489 €

1 006 654 €

1 018 628 €

1 026 045 €
1 044 962 €

942 180 €

860 000 €

880 000 €

900 000 €

920 000 €

940 000 €

960 000 €

980 000 €

1 000 000 €

1 020 000 €

1 040 000 €

1 060 000 €

2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010

Chapitre 013 - Atténuation de charges représentées par les aides de l’Etat pour les 
contrats aidés (Contrat d'Accompagnement dans l'Emploi – C.A.E.). 
 

Chapitre 70 - Produits des services du domaine  
Coupes de bois, redevance du domaine public. 
 

Chapitre 73 - Impôts et taxes  
Les recettes fiscales sont en augmentation pour compenser partiellement  la baisse 
de dotations de l’Etat. 

 Taux  
2007 

Taux 
 2008 

Taux  
2009 

Taux  
2010 

Taxe d’habitation (TH) 
 

9.07 
 

11.71 11.71 12.71 

Taxe foncier bâti (TFB) 
 

9.32 
 

12.10 12.10 13.10 

Taxe foncier non bâti (TFNB) 
 

11.54 
 

13.58 13.58 13.58 

TAXE PROFESSIONNELLE 
 

10.19 
 

0 0 0 

�

Il faut rappeler que pour la première année d’application de la taxe professionnelle 
unique, il était prévu par la loi que les pertes de recettes, liées à la taxe 
professionnelle, soient compensées, ainsi les taux communaux n’ont pas évolué 
depuis 2007. C’est la récupération des taux communautaires, anciennement 
appliqués par la Communauté de Communes du Toulois qui a provoqué une hausse 
en 2008. Malgré cela nos taux restent inférieurs aux taux des communes de même 
strate (pour rappel : TH : 13, 44 – TFB : 19, 24 – TFNB : 53, 23).  

 
Chapitre 74 – Dotations,  subventions, participatio ns (Etat, Région, Conseil Général…) 

Les  tableaux ci-dessous se lisent d’eux-mêmes…. 
DOTATION FORFAITAIRE 
�  En 2008 nous avons subi une baisse de – 52 000 €, 
�  En 2009 nous avons à nouveau subi une baisse de – 50 000 €,  
     soit 102 000 € sur deux ans. 
 

�

DOTATION FORFAITAIRE 
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1 141 668 €

1 235 687 €

1 200 239 €

1 169 332 €

1 177 016 €

1 157 846 €

1 162 489 €
1 137 610 €

1 105 349 €

1 000 000 €

1 050 000 €

1 100 000 €

1 150 000 €

1 200 000 €

1 250 000 €

1 300 000 €

2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010

Ecoles - Bâtiments 
communaux - Cimetières - 

Equipements publics
18,1 %

Voirie
40,7 %

Mobilier
7,8 %

Eclairage public
30,3 %

Acquisitions foncières
3,1 %

�
�

DOTATIONS DE L’ETAT 
En 2010 nous subissons une perte de 20 075 € 

�
DOTATIONS de l'ETAT 

�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
 

�
 
 
Chapitre 75 - Autres produits de gestion courante 
Revenus des immeubles appartenant à la collectivité et locations salle des fêtes. 
 

Chapitre 76 - Produits financiers 
Intérêts d'une partie de l’emprunt non utilisé. 
 

Chapitre 77 - Produits exceptionnels 
Principalement des dédommagements d’assurances suite à des sinistres. 
 
 

BUDGET PRINCIPAL – Section investissement 2010 
 

Les dépenses prévues en investissement 
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
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Détail des opérations d'investissement 
 
����

Opérations Budgété 2009 
Payé au 

31/12/2009 

Montant 
budgété 
2009 à 
reporter 

2010 

Nouveaux 
besoins 2010 
(ajustement) 

Détail de l'opération 

Réfection de la 
rue Jean 
Rostand 

254 500,00 € 158 727,39 € 15 000,00 € 0,00 € 
Reprise de la voirie de l'éclairage et de 
l'assainissement en lien avec la CCT 

Signalisation 
routière 15 000,00 € 3 984,41 € 7 000,00 € 0,00 € 

Achat de divers panneaux de 
signalisation 

Acquisitions 
foncières 110 000,00 € 51 339,89 € 0,00 € 40 000,00 € 

Achats fonciers divers : rue des 
Pensées et des Vignes l'Evêque 

Mobilier et 
matériel 80 000,00 € 39 730,40 € 30 000,00 € 50 000,00 € 

Achat de divers mobiliers de bureau   
(10 000 €), urbain (20 000 €), 
informatique (10 000 €), technique  
(15 000 €) et matériel de transport 
 (25 000 €) 

Travaux 
voiries 

diverses 
50 000,00 € 0,00 € 20 000,00 € 50 000,00 € 

Travaux de voirie et reprise de trottoirs 
divers, dont aménagement du trottoir de 
la boulangerie de la Justice 

Travaux 
bâtiments 

communaux 
100 000,00 € 0,00 € 20 000,00 € 70 000,00 € 

Interventions diverses en matière de 
couverture (salle La Madeleine et 
ateliers municipaux) ou autres travaux 
en régie 

Réfection 
école Croiset 45 000,00 € 5 191,06 € 20 000,00 € 0,00 € 

Travaux à intervenir dans cette école 
pour le préau principalement 

Réfection Pont 
Truotte 74 000,00 € 21 744,67 € 40 000,00 € 0,00 € Reprise  pour sécurisation 

Travaux pour 
accessibilité 

aux personnes 
à mobilité 

réduite 

0,00 € 0,00 € 0,00 € 15 000,00 € 

Début de la réflexion quant aux travaux 
à intervenir pour l'accessibilité des 
personnes à mobilité réduite dans les 
bâtiments publics 

Réfection 
éclairage 

public 
329 000,00€ 8 968,66 € 50 000,00 € 340 000,00 € 

Travaux de mise aux normes et 
amélioration du réseau d'éclairage 
public suite au diagnostic effectué en 
2007 

Préau Justice - 
Périscolaire 148 000,00 € 134 758,02 € 13 241,98 € 0,00 € 

Reprise de l'ancien préau pour l'accueil 
périscolaire et création d'un préau 
extérieur 

Aires de jeux 54 500,00 € 0,00 € 54 500,00 € 0,00 € 
Sécurisation et reprise des aires de jeux 
existantes, notamment dans les écoles 

Chaufferie 25 000,00 € 0,00 € 0,00 € 25 000,00 € 
Travaux de réfection des chaufferies 
communales et raccordement au 
réseau de chaleur CCT 

Programme 
voirie 2010 0,00 € 0,00 € 0,00 € 300 000,00 € 

Avaloir rue des Gamays, trottoirs rue 
Lieutenant Ehlé, Impasse du Foulot, rue 
Gabriel Leroy, réfection chemin du 
Haut, débouché des Hautes Terres, 
carrefour zone artisanale / rue des 
Oiseleurs, parking école Mathy 

Arrosage  
stade 

communal 
0,00 € 0,00 € 0,00 € 45 000,00 € 

Mise en place d'un système d'arrosage 
par récupération des eaux de pluie 

Réfection et 
sécurisation 
des vitraux 

0,00 € 0,00 € 0,00 € 21 000,00 € 
Mise en place d'un dispositif de 
protection des vitraux de l'église Notre-
Dame  et reprise des vitraux détériorés 

Achat de 
columbariums 0,00 € 0,00 € 0,00 € 15 000,00 € 

Achat de columbariums sup-
plémentaires pour le cimetière Centre 

Marquage de 
la voirie 0,00 € 0,00 € 0,00 € 32 000,00 € 

Marquage à la chaux de la signalisation 
horizontale de la voirie 

Extension 
école Mathy 0,00 € 0,00 € 0,00 € 15 000,00 € 

Etudes pour projet d'extension et de 
réfection du préau existant 

 
TOTAUX 

 
1 506 041,62 € 510 822,76 € 269 741,98 € 1 018 000,00 €  
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Antenne des services de Mairie du quartier La Justi ce 
�

- Direction Pôle Enfance Jeunesse 
- Inscriptions Restauration scolaire et accueil périscolaire concernant les enfants scolarisés 

sur le quartier La Justice 
- Permanence du C.C.A.S. le 1er mercredi de chaque mois 
- Salle multi-média tous les mercredis matins 

�

Le PÔLE ENFANCE JEUNESSE DÉMÉNAGE au Quartier Justi ce 
 

Dans un souci de proximité, la municipalité a 
décidé de déplacer le Pôle Enfance Jeunesse 
du Centre sur le quartier de La Justice. 
Dorénavant, et en raison d'une activité très 
importante sur le quartier de La Justice, ce 
service se situe dans les locaux sis 22 rue 
Lamarche. 
Catherine PAULET se tient à votre 
disposition, du lundi au vendredi  de 9 h 00 à  
12 h 00 et  de  13 h 30 à 17 h 00  
au 03 83 43 81 57 ou au 06 77 48 79 25  

 Deux points de vente restent à votre disposition : 
�  A la Mairie pour les ventes et les inscriptions 
concernant les enfants scolarisés sur les quartiers 
Centre et Bautzen  
Nathalie GODIER  au 03 83 43 11 02 
 
�  A l'accueil périscolaire pour les ventes et les 
inscriptions concernant les enfants scolarisés sur le 
quartier La Justice 
Alain GUYEZ au 06 85 46 60 96 
 

 
 

INFOS C.C.A.S. 
 

Rappel des horaires de permanences :  
�  En Mairie - 179, rue Hôtel de Ville - au 03 83 43 11 02 

�  le mardi de 9 H à 11 H 30 avec l'Adjointe au C.C.A.S. 
�  tous les jours en cas de besoin  

 
�  A l'antenne des Services de Mairie du quartier La Justice - 22 rue Lamarche - au 03 83 63 00 92 

�  tous les 1er  mercredis du mois de 9 H 30 à 11 H 30  
 
 

RÉUNIONS PUBLIQUES 
 
Conformément à ses engagements, le Maire et son équipe iront à la rencontre des citoyens dans 
les différents quartiers de la ville. Trois réunions publiques ouvertes à tous sont programmées :�
 

�  Quartiers Centre –Grandménil  : Mercredi 26 mai 2010, à 18 h 30 – Salle des Fêtes –149  rue du 
Chanoine Rousselot, 
 

�  Quartier La Justice : Jeudi 27 mai 2010, à 18 h 30 – Salle Lamarche – 255 rue Lamarche, 
 

�  Quartier Bautzen : Vendredi 28 mai 2010, à 18 h 30 – Salle La Madeleine – 98  rue du 16ème B.C.P. 
 
 

BRUITS - RAPPEL   DES AUTORISATIONS 
 

                        TONDEUSE - TRONCONNEUSE -  ENGIN AGRICOLE… 
      Du lundi au vendredi           : de 8 h à 20 h 
      Les samedis            : de 9 h à 12 h  et de 15 h à 19 h 
      Les dimanches et jours fériés  : de 10 h à 12 h  
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                       INFORMATIONS COMMUNALES ����



 

TRANSPORTS SCOLAIRES – RENTRÉE 2010 - 2011 
 

INSCRIPTIONS / RÉINSCRIPTIONS 
 

Les élèves domiciliés à ÉCROUVES (tous les 
quartiers y compris Grandménil et Centre) souhaitant 
bénéficier d'une carte de transports scolaires 
"MOVIA" doivent aller retirer un formulaire 
d'inscription/réinscription  au secrétariat de leur 
établissement scolaire. 

 Ce formulaire doit impérativement être 
rempli et visé par l'établissement 
scolaire  qui se chargera de le retourner 
au Syndicat des Transports de 
l'Agglomération Touloise au plus tard 
pour le : lundi 5 juillet 2010 . 
 

Attention  : Réinscription obligatoire 
 

COMMUNIQUÉ  
 
La Direction Générale des FINANCES PUBLIQUES – Pôle 
Topographie de Toul passera dans la commune d'Ecrouves 
durant la période du 31 mai au 24 juin 2010 pour la mise 
à jour du plan cadastral. 
 
Un géomètre accompagné d'un auxiliaire procéderont à des 
mesurages nécessaires dans les propriétés ayant fait 
l'objet de changements récents  (construction neuve, 
addition de construction, démolition). 
 
La Municipalité invite tous les administrés concernés par 
ces changements à rendre accessible leur propriété étant 
entendu que ces opérations topographiques se feront à 
l'extérieur des bâtiments. 

 
Merci de votre compréhension et collaboration 
 

RECRUTEMENT SAISONNIER 
 

�  Chantiers Jeunes  
Ils s’adressent aux jeunes scrofuliens 
en priorité,  âgés de 14 à 18 ans qui 
souhaitent donner  de leur  temps à la 
Commune durant l’été. 
                 Fiche  "CANDIDATURE"   
disponible du 3 au 28  mai 2010 
dernier délai. 
 
  Les candidatures feront l'objet d'une 
étude et les  postulants seront 
informés  des  décisions  prises   vers 
la mi-juin. 

 
 

 �  Services Techniques  
Pour l'été 2010, la ville d'Ecrouves renouvelle les emplois 
saisonniers. 
Ces  emplois  s'adressent   aux  personnes  âgées de 
plus   de   18 ans,   disponibles  entre  le  12 Juillet   et   le  
3 Septembre 2010 et consistent au remplacement du 
personnel des services techniques de la ville, absent pour 
congés, dans les tâches diverses d'entretien qui leur sont 
confiées, (espaces verts, fleurissement, propreté de la 
voirie, travaux de bâtiment, transport de matériel, etc.). 
 
Toute personne intéressée doit faire acte de candidature, 
en déposant en mairie d'Ecrouves avant le 24 mai 2010, 
une lettre de motivation précisant la période de 
disponibilité, ainsi qu'un curriculum vitae, à l'attention de 
M.KNAPEK, adjoint aux travaux 

 
 

 
 

�
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4 - 5 - 6 juin : Fête Foraine – Quartier La Justice  
�

La fête foraine se déroulera au quartier La Justice, à l'aire de jeux – rue Rostand 
�

11 - 12 - 13 juin : Exposition "La France dans le c onflit indochinois" 
 

Cette exposition est organisée par M. RIVOAL Alexandre de l’O.N.A.C.  
 

Salle Lamarche – 255 rue Lamarche  
 
�  Vendredi 11 juin : 
de 10 à 12 h et de 14 h à 15 h  : pour les écoliers 
de 15 h à 18 h  : ouverture au public 

 �  Samedi 12 juin  
de 10 h à 12 h et de 14 h à 18 h  : ouverture au public 

 
�  Dimanche 13 juin 
de 10 h à 12 h : ouverture au public 

�
�
�

18 juin : Les feux de la Saint Jean 
 
Manifestation organisée par le Football-Club en partenariat avec la Ville d’Ecrouves, sur le terrain 
situé derrière la caserne des Sapeurs  Pompiers – Avenue du 15ème Génie. 
 
 
 

19 et 20 juin : Portes ouvertes au 516 ème régiment du Train - av Joffre  
 
A cette animation sera associée une brocante vide-grenier ouverte au public. 
 
 

21 juin : Les six jours du toulois 
 
La Ville d’Ecrouves accueillera la seconde étape des "p'tits six jours du toulois".  
Rendez-vous à 19 h au stade de football Roger Challié – 897 avenue du 15ème Génie   
Inscriptions avant le 16 juin 2010 - renseignements http//ustoul.athle.com  ou  03 83 63 08 82  
ou 06 84 11 13 11. 
 
 

3 juillet : Beach Volley 
 
Manifestation organisée par la MJC et la Ville d’Ecrouves, sur le terrain  
de beach volley situé  derrière le Gymnase Robinot – 1504 avenue du 15ème Génie  
Inscriptions au Pôle Enfance Jeunesse au  03 83 43 81 57 ou à la Mairie au 03 83 43 11 02.  
 
 
 

Festivités du 14 juillet 
 
Manifestation organisée par le Football-Club en partenariat avec  la Ville d’Ecrouves.  
Animations et jeux au Stade - 897 avenue du 15ème Génie -, bal en soirée. Restauration sur place.  
Feu d'artifice vers 22 h. 
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4 septembre : Forum des associations 
 
Soucieuse  d'encourager  et de dynamiser le mouvement associatif local, la Ville d'Ecrouves  
organise au gymnase Robinot - 1504 avenue du 15ème Génie -, le Forum des Associations. Les 
visiteurs pourront ainsi découvrir, comparer, tester et éventuellement choisir une activité (culture, 
animations de quartiers, sports….). 
 

 
 

4 septembre : Journée d'accueil des nouveaux habita nts 
 

Bienvenue à Ecrouves ! 
Vous venez d'emménager à Ecrouves en 2009 ou 2010, soyez les bienvenus ! 

 
Pour que vous vous y sentiez bien, la Ville d'Ecrouves organise une rencontre afin de faciliter votre 
intégration. 
 
 

2 et 3 octobre : exposition du Cercle généalogique  
 
Pour marquer le 15ème anniversaire de l’antenne, une exposition aura lieu Salle des Fêtes  - 149 
rue du Chanoine Rousselot.  
Les thèmes retenus : Les Scrofuliens d'hier à aujourd'hui, leur village, leur travail.  

   La présence militaire. 
 
 

20 et 21 novembre : Salon des Artistes Amateurs Scr ofuliens  
 

 
La Ville d'Ecrouves organise ce salon 

Salle des fêtes –149  rue du Chanoine Rousselot  
Vous pourrez découvrir des centaines d'œuvres réalisées par des 
artistes amateurs (Peinture, sculpture….). Si vous êtes intéressés 
pour exposer Inscriptions et renseignements en Mairie auprès de 
madame Nathalie GODIER au 03 83 43 11 02 

 

                                                  
 
 
 

 
 
 
 
 

NOUVEAUX SCROFULIENS COUPON REPONSE 
 
Madame, Mademoiselle, Monsieur, 
 
Vous venez de vous installer à Ecrouves, la 
Municipalité propose de vous informer sur votre 
nouvelle commune. Il vous suffit pour cela de remplir et 
de renvoyer le bulletin ci-contre à l'adresse suivante : 
Mairie d'Ecrouves – 179 rue de l'Hôtel de Ville  
54200 ECROUVES 
 
ou de nous envoyer votre demande par courriel : 
mairie.ecrouves@wanadoo.fr  

 
Mme Mlle M.  NOM, prénom  : ………………………………… 
 

Adresse : ……………………………………………………. 
 
Tél. : ……………….. Courriel : ……………………..…….. 
 
J'ai emménagé à Ecrouves le : …………………….……….. 
 
�  Je souhaite être invité(e) à la prochaine cérémonie d'accueil 
 
Je souhaite recevoir de la documentation sur la commune : 
�  Plaquette de la ville        �  Plaquette des associations 
�  Plaquette du Pôle Enfance Jeunesse 
�  Informations sur : ………………………………………… 
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Ce Lien est tiré en format A5, pour des raisons 
d’économie au niveau du coût de l’impression. 
Cependant si vous avez des difficultés pour le lire, 
d’autres liens sont à votre disposition à l’accueil de la 
Mairie en format plus grand. 
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